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(54) Titre : ELÉMENT DE CONNEXION ÉLECTRIQUE

(57) Abrégé : L'invention concerne un élément de connexion (1) pour une prise électrique,
comportant un corps (100) et une lame ressort (200) logé dans ce corps, ladite lame ressort
comprenant, à une première extrémité libre (201), deux branches (211, 212) adaptées à
serrer entre elles une broche de connexion introduite dans cet élément de connexion et,
à une deuxième extrémité libre (202), au moins une autre branche (221, 222) adaptée
à serrer, contre ledit corps de l'élément de connexion, un fil électrique, la lame ressort
étant formée d'une seule pièce, par un ruban métallique dont une partie (210) située à sa
première extrémité libre comporte une fente longitudinale (210A) séparant lesdites deux
branches, ledit corps formant, d'une part, un logement (110) qui reçoit ladite deuxième
extrémité libre de la lame ressort, et d'autre part, une alvéole de réception. Selon l'invention,
ce corps (100) comprend deux ailes (101, 102) s'étendant chacune selon une direction
longitudinale de l'élément de connexion, et comportant chacune une partie plane (111, 112)
délimitant partiellement ledit logement (110) et une partie cambrée (123, 124) délimitant
partiellement ladite alvéole (120) de réception, et ladite lame ressort (200) est adaptée à
coopérer avec lesdites ailes du corps (100) de manière à limiter l'écartement des parties
cambrées (123, 124) délimitant l'alvéole de réception.
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